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CHUTE AU TRAVERS D’UN 
SKYDÔME EN TOITURE

Circonstances de l’accident :
La victime, qui réalisait des travaux d’entretien sur une toiture terrasse d’un immeuble, a  chuté au travers d'un skydôme
fermé de la toiture. Ce skydôme donne sur la cage d’escalier, il permet d’éclairer les parties communes de l’immeuble. 
L’immeuble appartient à un bailleur social.
La victime a eu un malaise qu'elle a signifié à ses collègues. Elle s’est avancée vers l’édicule d’accès, a reculé et est tombée
sur le skydôme. Ce skydôme, situé à proximité immédiate de l’édicule, a cédé sous son poids. 
La victime a chuté dans les escaliers sous-jacents. Elle présente une fracture du poignet.  



Analyse/Arbre des causes

L’immeuble est en cours
de rénovation énergétique

La victime faisait des
travaux sur la VMC en 
toiture

La victime était sur 
le toit

La victime a reculé

La victime s’est sentie
mal (malaise)

La victime a trébuché
au niveau de
l’emprise du skydome

La victime a chuté 
au travers du 
skydome

Le skydome a cédé
sous le poids de la
victime

Le matériel du 
skydome était
vieillissant

La victime chuté sur 
le skydome

La victime s’est dirigé
vers l’édicule d’accès

La victime souhaitait
se reposer à l’abri

Le skydome était à
proximité de l’édicule
d’accès

Le skydome est 
d’origine du 
bâtiment (1970)

Les matériaux type
polypropylène subissent les
agressions dans le temps des UV

Le contrôle du skydome est 
annuel et se limite à un test de
fonctionnement

Le skydome est un 
dispositif de
désenfumage

Le skydome donne
sur la cage d’escalier
qui mène à l’édicule



Mesures de prévention

Mise en conformité des lanterneaux
Le facteur aggravant de l’accident est la fragilité de la
surface du skydôme, qui a cédé sous le poids de la victime.
En toiture, les surfaces vitrées ou translucides doivent
présenter une résistance au choc de classe 1 200 Joules. lI
est également recommandé d’installer des grilles en sous
face des skydômes, afin d’anticiper le vieillissement des
surfaces et donc la baisse de leur résistance initiale.
Pour les patrimoines existants, il convient de recenser ces
surfaces en toiture, et le cas échéant, de procéder à leurs
remplacement ou renforcement.

Intervention sur toiture terrasse : Règle pour la sécurité
des interventions
Conformément au Code du travail, lors de la conception
d’un bâtiment avec des toitures terrasses, le Maître
d’Ouvrage doit prévoir des protections collectives
définitives contre les chutes de hauteur (interventions sur la
toiture).
Ceci implique de prévoir des accès sécurisés à la toiture,
des lanterneaux résistants, des ouvrants équipés de grilles
de protection, et des garde-corps en périphérie de la toiture

Interventions d’entreprises extérieures
Pour toute intervention dans ou au-dessus d’un local de travail, il
est nécessaire que l’entreprise utilisatrice (le donneur d’ordre)
indique à l’entreprise extérieure (entreprise intervenante) les
consignes pour l’accès et l’utilisation des dispositifs de sécurité.
Ces consignes sont intégrées dans le plan de prévention (décret
du 20 février 1992).
Pour toute intervention en toiture exposant les salariés à des
chutes de hauteur supérieures à 3 mètres, quelle que soit sa
durée, il y a obligation de réaliser un plan de prévention écrit
(art. R 4512-7 du code du travail et suivant).
L’entreprise extérieure réalise également son analyse des
risques, propre à son intervention, qu’elle communique au
donneur d’ordre pour l’élaboration du Plan de Prévention. En
tant que professionnel, elle alerte le donneur d’ordre sur les
risques liés à l’exécution de sa tâche.

Premiers secours
Un salarié présentant des signes de faiblesse et/ou alertant sur
son état doit être pris en charge. Il ne doit pas partir seul de son
lieu de travail ou du chantier. La présence de sauveteur
secouriste du travail (ou SST) parmi les membres du personnel
permet de donner les premiers secours en cas d’accident ou de
malaise, dans l’attente de l’arrivée des secours spécialisés.
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